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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16 TER B, insérer l'article suivant:

Avant le dernier alinéa de l’article L. 181-28-2 du code de l’environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Toute implantation d’une installation produisant de l’électricité à partir de l’énergie mécanique du 
vent dont la puissance installée totale sur un même site de production excède trois mégawatts est 
subordonnée au démantèlement préalable de deux installations du même type dont la puissance 
installée totale par installation est de moins de 0,5 mégawatt. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise réduire le nombre d'anciennes éoliennes, moins productives, avant d'en 
implanter de nouvelles.

L'objectif est double : réduire le nombre d'éoliennes obsolètes au profit de nouvelles éoliennes plus 
productives, et éviter une saturation d'éolienne pour les paysages. Cet amendement vise donc à 
réduire l’implantation d’éoliennes en permettant le remplacement de deux éoliennes première 
génération par une éolienne dernière génération.


